
 

 

 

Aides aux employeurs d’apprentis 

 
   Entreprises moins de 11 salariés Entreprises entre 11 et moins de 250 salariés Conditions de mise en œuvre 

 

Dispositif Région 
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Prime à 

l’apprentissage 

 1 000 € 1 000 € 1 000 €    Conditions de versement  

o Fin année de 

formation 

o Prime soumise à 

l’assiduité au CFA 

o Prorata en cas de 

rupture en cours 

d’année 

Prime primo-

recruteur 

(recrutement en 

niveau V) 

 

Entreprises 

n’ayant jamais 

recruté d’apprenti 

ou n’en ayant pas 

recruté depuis au 

moins 5 ans  

 

 

500 € 

 

     

Prime formation 

maître 

d’apprentissage 

 

Suivi d’une 

formation sur les 

missions tutorales 

 

 500 € 

 

     Pas de condition d’assiduité 

Prime non proratisée en cas de 

rupture 

Dispositif Etat (géré par la Région) Adoption dans le cadre de la loi de finances 2015, votée fin 2014 

C
o

n
tr

a
ts

 s
ig

n
é

s 
à

 

co
m

p
te

r 
d

u
 

0
1

/0
7

/2
0

1
4

 

 

Aide au 

recrutement 

 

 

Embauche d’un 1
er

 

apprenti ou d’un 

apprenti 

supplémentaire  

 

 

1 000 € 

  

 

1 000 € 

 Prime acquise à l’issue des                   

2 mois de période d’essai 

Prorogation de la prime au-delà de 2014 liée à la conclusion d’un accord de branches d’ici juin 2015  

 

Montant maxi des primes pour l’entreprise sous 

réserve d’éligibilité  

 

3 000 € 

 

1 000 € 

 

1 000 € 

 

1 000 € 

  

 


